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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 30 septembre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Dossier R-3492-2002 – Phase 2 – Embauche d’experts et demande de délais additionnels

Cher confrère,

Nous accusons réception des commentaires d’Hydro-Québec quant aux coûts des experts et/ou délais demandés par AQCIE/ CIFQ, Fédération des commissions scolaires, FCEI/UMQ, OC et UPA.

Dans un premier temps, il faut noter qu’Hydro-Québec aurait pu répondre beaucoup plus rapidement à notre lettre du 26 septembre et ainsi, la Régie et tous les intervenants auraient gagné quelques jours de plus.

Quant à l’opposition d’Hydro-Québec relativement à la demande de délais additionnels sur la preuve principale, celle-ci nous apparaît non seulement inappropriée et inopportune. En effet, si la Régie veut effectivement qu’un vrai débat ait lieu avec une vraie preuve sur les coûts, de manière à lui permettre de poser le plus juste regard sur les demandes tarifaires d’Hydro-Québec, la coalition des consommateurs ne voit pas comment un délai de deux semaines additionnelles viendrait bouleverser l’état des finances d’Hydro-Québec Distribution à ce point. De plus, la création d’une coalition de consommateurs représente un élément nouveau qui vient répondre à une demande précise de la Régie. Or, s’entendre à plusieurs prend du temps. C’est ce temps que nous demandons maintenant à la Régie.

Autrement, certains comprendront qu’un des aspects essentiels de la cause tarifaire Phase 2 sera occulté pour une question de procédure.

Les experts de la coalition des consommateurs sur les coûts sont en possession de la preuve d’Hydro-Québec, l’ont déjà regardée et analysée et ont, en quelque sorte, déjà débuté le travail mais ne peuvent aller plus loin tant qu’ils n’ont pas une assurance raisonnable que la Régie accepte non seulement une dérogation quant aux frais, mais leur permette de travailler dans des délais acceptables.

Rappelons que si nous en sommes là aujourd’hui à demander encore du délai, au 30 septembre, c’est que cette situation résulte de l’impossibilité à trouver des experts crédibles sur ces questions pouvant se mesurer aux experts d’Hydro-Québec qui eux, par ailleurs, n’ont pas à justifier les coûts ou à les rendre publics.

Mentionnons aussi, qu’un délai de près de trois à quatre semaines a été perdu suite à la demande provisoire d’Hydro-Québec dans cette affaire qui a monopolisé toutes les forces et les énergies de nombres d’intervenants. Il serait juste et équitable de la part de la Régie de l’énergie que ce délai occasionné seulement et strictement par le Distributeur, visant à obtenir des tarifs provisoires, soit répercuté sur la cause et puisse en quelque sorte, être ajouté aux délais déjà très serrés que la Régie de l’énergie avait fixés pour les audiences qui débuteront le 17 novembre prochain.

Quant au choix des experts sur les coûts, car cette preuve portera bien sur les coûts de services qui est l’objet de la Phase 2, les commentaires d’Hydro-Québec nous apparaissent non pertinents puisque ceux-ci portent sur le fond du dossier.  

La coalition des consommateurs parlant pour une très grande majorité des consommateurs d’électricité d’Hydro-Québec Distribution, ne peut se résoudre à penser que sur une question de délais de quelques semaines, celle-ci ne pourra faire valoir son point de vue en offrant des conditions de travail acceptables aux experts qu’elle veut embaucher.

Autrement, en lui empêchant de faire valoir ses droits, la Régie de l’énergie pourrait, ce faisant, ne pas respecter une donnée fondamentale de sa mission, soit celle d’entendre les parties intervenantes, surtout lorsqu’il s’agit de la première cause tarifaire de l’histoire d’Hydro-Québec Distribution.

Enfin, quant au préjudice allégué par Hydro-Québec, le Distributeur doit se rappeler qu’il tire ses revenus des consommateurs d’électricité. Ainsi, nous croyons que le préjudice sera plus grand du point de vue des consommateurs, si ceux-ci ne se font pas entendre sur la preuve principale portant sur les coûts de service.

La situation d’Hydro-Québec n’a pu empirer à ce point depuis le printemps dernier, moment où son président d’alors voulait récupérer son « déficit » d’ici 2010, et aujourd’hui, où Hydro-Québec veut faire de même sur quinze mois.

Enfin, le Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie prévoit à son article 41 qu’il « peut être remédié à tout retard ou vice de forme ou irrégularité de procédure. »

Nous considérons qu’il s’agit ici d’un cas où non seulement ce dernier article doit trouver application mais aussi d’une situation où la Régie de l’énergie doit exercer sa compétence avec équité et flexibilité.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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